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Question écrite n° 39480

Texte de la question

M. Pierre Cardo s'étonne auprès de M. le ministre de l'intérieur d'apprendre que la formation des futurs adjoints
de sécurité comprend l'intervention d'un imam censé expliquer la religion musulmane. Il lui demande de lui
indiquer les raisons qui justifient une telle intervention dans la formation des futurs adjoints de sécurité au sein
de la police nationale républicaine et laïque et il lui demande si une intervention religieuse, limitée à une seule
religion n'est pas de nature à choquer les convictions de certains candidats.

Texte de la réponse

La formation initiale des adjoints de sécurité se déroule pendant huit semaines en école de police. Les adjoints
de sécurité participent à des missions de police de proximité ; il leur est notamment demandé de promouvoir le
dialogue avec les populations ainsi que les valeurs de citoyenneté et d'éthique républicaine ; à ce titre, leur
formation comporte un objectif pédagogique de connaissance des normes sociales et culturelles des principales
communautés étrangères résidant en France. Dans ce cadre, leur programme de formation propose une
information sur les religions monothéistes, leurs fêtes, leurs rites et leur influence sur les comportements sociaux
de leurs fidèles. Cette information peut, quand cela est possible, être assurée par des ministres des principaux
cultes : catholique, israélite, protestant et musulman.L'accent est également mis sur les valeurs républicaines
qui doivent constituer la constante référence de leur action. Le respect de la laïcité ne signifie pas l'ignorance
des coutumes et rites religieux. L'exercice de la police de proximité implique que les policiers, et notamment les
adjoints de sécurité, ne soient pas étrangers à l'environnement religieux des populations dont ils contribuent à
assurer la sécurité. Une bonne connaissance des normes sociales et culturelles constitue une base précieuse
pour l'exercice d'une véritable police de proximité.
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